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Les caisses d'épargne postales 
[Suite.) 

En dehors de l'Europe, il n'existe, à noire 
connaissance, de Caisses d'épargne postales que 
dans un certain nombre de colonies anglaises 
ot au Japon, Dans ce pays, où la poste a été 
organisée par des Américains sur le pied des 
meilleures administrations européennes, les 
Caisses d'épargne postales étaient à la fin de 
1879 au nombre de 595, le nombre des dépo
sants de 21,915 et le capital déposé de 
393.893 yen (le yen vaul à peu près 5 fr. 47 
c) L'augmentation pendant l'année avait été de 
303 bureaux ouverts au public et de 11,994 
déposants. 

Il n'est pas besoin d'être bien versé dans l'é
conomie politique pour comprendre qu'une ins
titution qui croît avec une telle vigueur partout 
on elle prend pied, répond à un besoin réel et 
rend des services proportionnés au développe
ment qu'elle acquiert. 

Il ne faudrait pourtant pas s'élonner que son 
introduction en Suisse rencontrât des obstacles 
et soulevât de vives oppositions. On ne man
quera pas d'objecter que la Confédération n'est 
pas compétente, qu'elle empiéterait sur le do
maine des cantons, que nous possédons déjà un 
grand nombre de Caisses d'épargne, gouverne
mentales ou privées, qui offrent toutes les ga
ranties désirables et peuvent .payer un intérêt 
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l'Amérique du Sud.--Mœurs péruviennes. 

MARTIN PAZ 
NOUVELLE HISTORIQUE 

PAR 

Jules VERSES. 

Elle revêtit une saya de couleur brune et une 
mante de cachemire a gros glands ; elle ne se 
couvrit point du capuchon habituel, mais s'abri
ta sous les larges bords d'un chapeau de paille, 
laissant flotter sur son dos ses longues tresses 
noires, et, pour dissimuler toute préoccupation 
inusitée, roula entre ses lèvres une cigarette de 
tabac parfumé. 
^ Liberta, vêtu comme les Indiens des monta
gnes, se tint prêt à accompagner sa maîtresse. 

— Liberta, lui dit la jeune fille, souviens-toi 
«être aveugle et muet! 

supérieur à celui que paient généralement les 
Caisses d'épargne postales. 

\ ces dernières objections, il serait facile de 
répondre que l'institution, comme elle fonction
ne en Angleterre, par exemple, s'adresse à un 
public auquel ces établissements ne sont p s 
accessibles, sollicite de petites épargnes et que 
l'on ne songe guère à réaliser aujourd'hui et 
que, comme le disait naguère un grand écono
miste italien, M. le député JjUzzati, la concur
rence dans le bien n'est pas un mal ; elle pro
duit l'émulation et le progrès, jamais le décou
ragement. 

Pour être complet, nous 'devons mentionner 
encore qu'aux Etats-Unis du Nord de l'Améri
que, où la question se présentait à peu près 
dans les mêmes conditions que chez nous, le 
gouvernement n'a pas réussi à faire passer de
vant le Congrès un bill autorisant l'introduction 
du système des Caisses d'épargne postales. Il 
est revenu six fois à la charge dans le cours 
de ces dernières années, mais toujours infruc
tueusement, et vingt à trente propositions indi
viduelles de députés tendant au même but, ont 
eu tout aussi peu de succès. 

A en croire le* partisans du système, ce ré
sultat devrait être attribué à l'opposition et à 
l'hostilité systématique des établissements}fi
nanciers, qui se croyaient menacés dans leurs 
intérêts. Le fait, s'il est vrai, démontrerait 
une fois de plus que, même dans les {démocra
ties, grâce aux moyens qu'ils ont de se faire 
valoir et à l'ardeur qu'on met'à les défendre, les 
intérêts particuliers réussissent parfois à préva
loir sur l'intérêt général. 

Une fois en selle, Sarah sortit de la ville, se
lon son habitude, et se mit * à courir par la 
campagne ; elle se dirigea vers le Callao. Le 
port était en grande animation; les gardes-côtes 
avaient eu à batailler pendant la nuit avec une 
goélette, dont les manœuvres indécises trahis
saient une frauduleuse spéculation. UAsinoncia-
tion semblait attendre quelques embarcations 
suspectes vers l'embouchure de la Rimac; mais 
avant que celles-ci l'eussent accostée, elle avait 
dû fuir devant les chaloupes: du port qui lui 

, donnaient hardiment la chasse. 
Des bruits divers circulaient sur la destina

tion de ce navire, qui ne portait aucun nom à 
son tableau d'arrière. Selon lés uns, cette goé
lette, chargée de troupes colombiennes, cher
chait à s'emparer des principaux bâtiments du 
Callao ; car Bolivar devait avoir à cœur de ven
ger l'affront fait aux soldats laissés par lui au 
Pérou et qui en avaient été honteusement chas
sés. 

Selon d'autres, la goélette se livrait simple
ment à la contrebande des lainages d'Europe. 

Sans se préoccuper de ces nouvelles plus ou 
moins graves, Sarah, dont la promenade au 

' port n'avait été qu'un prétexte, revint vers Li
ma, qu'elle atteignit près des bords de la Ri-

. mac. 
i 

Mais, quoi qu'il en soit è cet égard, l'exem
ple des Etals-Unis ne doit point empêcher nos 
législateurs de vouer à l'examen de la question 
toute la sollicitude qu'elle mérite, dans un mo
ment surtout où la situation économique du 
pays fait un devoir aux gouvernants de ne rien 
négliger qui soit de nature à relever le moral 
des populations et à favoriser le relèvement 
des classes ouvrières. 

Résultat de l'enquête sur la cause de 
la mort de IL l'abbé Henzen. Déci
sion de non-lieu. 

Séance du 20 mars 1881 
M. R. Dallèves, Juge Instructeur du Tribu

nal correctionnel et criminel du district de Sion, 
3me arrondissement^ porté la décision de non 
lieu qui suit dans la procédure instruite au su
jet de l'accident survenu à M. le curé Henzen 
dans la soirée du 24 février 1881. 

Vu l'enquête, le procès-verbal des médecins 
et le préavis du représentant du ministère pu
blic, M. favocalDumoulin domicilié à Savièse; 

Considérant qu'il ne résulte ni des témoins 
entendus dans l'enquête, ni des informations 
prises par l'instruction que la blessure de M. le 
curé Henzen soit la suite d'un acte .criminel ; 
qu'il n'y a ni preuve, ni même une présomption 
fondée d'un attentat quelconque à ce sujet; 

Considérant au contraire, qu'il ressort du 
rapport médico-légal et de la procédure, que 
celle blessure a été la conséquence d'une chute, 
comme cela s'explique par la nature des lieux 

Elle remonta le fleuve jusqu'au pont ; des ras
semblements de soldats, de métis et d'Indiens, 
se tenaient sur divers points de la rive. 

Liberta avait appris à la jeune fille les évé
nements de la nuit. Suivant son ordre, il inter
rogea quelques Indiens penchés sur le parapet, 
et sut que, non-seulement Martin Paz était no
yé, mais qu'on n'avait pas encore retrouvé son 
corps. 

Sarah était pâle et prête à défaillir; il lui 
fallut toute sa forcé d'âme pour ne pas s'aban
donner à sa douleur. 

Parmi les gens qui erraient sur les rives, 
elle remarqua un Indien aux traits farouches, 
le Sambo ! Il était accroupi sur la berge et sem
blait en proie au désespoir. 

Sarah, en passant près du vieux montagnard, 
entendit ces mots pleins d'une sombre colère : 

— Malheur ! malheur ! Ils ont tué le fils de 
Sambo 1 ils ont tué mon fils ! 

La jeune fille se redressa avec résolution, lit 
signe à Liberta de la suivre, et, cette fois, sans 
s'inquiéter d'être aperçue, elle se rendit tout1 

droit à l'église de Sainte-Anne, laissa sa mon
ture à l'Indien, entra dans le temple catholique, 
fit demander le bon père Joachin, et, s'age 
nouillant sur les dalles de pierre, pria Jésus H 
Marie pour l'âme de Martin Paz. 
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savoir, le corridor sombre où Paccideni esl ar
rivé, el l'escalier irrégulier de celte maison ; 

2° Par le fait que M. Heiraen marchait diffi
cilement à cause de ses jambes malades et 
qu'il devait être pressé do rentrer chez lui où, 
Pav:tient fait appeler les personne qui l'atten
daient ; 

3° Par la circonstance qu'interrogé sur la 
cause de sa blessure, au moment même, il a 
répondu à plusieurs reprises qu'il ne savait pas 
comment cela était arrivé, ni s'il avait peut-
être fait un faux pas en marchant sur sa souta
ne ; que ce n'est que lorsque sa domestique lui 
eut raconté, le lendemain, qu'elle avait trouvé 
une pierre dans le corridor, que M. Henzen a 
dès ce moment affirmé à différentes personnes 
qu'il avait élé frappé avec une pierre, mais sans 
donner des détails ni accuser personne ; 

Considérant que, dans des circonstances de 
ce genre, el sous le coup de l'émotion du mo
ment celui qui aurait élé victime d'un guet-
apens ; serait tonl naturellement porté à se 
plaindre de l'agression, tandis qu'il résulte au 
contraire de la déposition des témoins, que M. 
Henzen a passé le reste de la soirée avec ses 
invités dans son calme habituel et sans plus 
parler de la cause de sa blessure ; 

Considérant que la vision locale n'a constaté 
aucune trace de coup de pierre ni autres; 

Vu qu'un coup ayant été porté, lors de l'ins
pection des lieux, contre la porte qui se trouve 
au fond du corridor, les personnes qui se trou
vaient dans l'appartement de M. Henzen, ont 
déclaré qu'il leur'avait produit le même bruit 
que celui qu'elles- avaient entendu dans la soi
rée du 24 février ; 

Considérant au reste qu'il est contre toute 
probabilité qu'une pierre, lancée horizontale
ment, eut pu frapper directement M. Henzen à 
la tète, et qu'elle ait ensuite atteint la porte 
sans y laisser d'empreinto ; 

Considérant qu'il est invraisemblable et pour 
ainsi dire impossible que celle même pierre ait 
atteint la tête de M. Henzen qui se trouvait de 
bout, eût frappé en même temps la porte qui est 
beaucoup plus basse ou que ce projectile soit 
remonté par ricochet lui faire une blessure aussi l 
grave ,• 

I V . UN GRAND D ESPAGNE,. • 

Tout autre que l'Indien Martin Paz eût péri 
en effet dans les eaux de la Rimac ; pour échap
per à la mort, il fallait sa force surprenante, 
son insurmontable volonté, et surtout ce sang-
froid sublime, un des privilèges des hordes li
bres des pampas du Nouveau-Monde. 

Martin savait que ses poursuivants concentre
raient leurs efforts pour le saisir au-dessous du 
Dont- le courant semblait impossible à'vaincre, 
et l'Indien serait forcément entraîné en aval ; 
mais, par les élans d'une coupe vigoureuse il 
parvint à repousser le torrent ; il plongea a plu
sieurs reprises, et, trouvant moins de résistance 
dans les couches d'eau inférieures, il put rallier 
la, terre, et se blottit derrière une touffe de 

"^Mais^que devenir ? La retraite était périlleuse ; 
les soldats pouvaient, se raviser et remonter le 
cours du fleuve ; l'Indien serait infailliblement 
capturé; il y allait de^sa. vie et plus encore 
de Sarah Sa décision fut rapidement prise ;. il 
s'enfonça par les rues étroites et les places de-
qertes iuscue dans le cœur de la ville ; mais il 
importait qu'on le crût mort; il devait donc 
éviter d'être vu, ses vêtements ruisselants d eau 
et couverts d'algues l'auraient bientôt trahi. 

Pour éviter les regards indiscrets de quelques 
indigènes attardés, Martin,Paz dut prendre par 

Considérant que si M. Henzen eût élé frappé 
à bout portant, ce coup n'aurait pas produit ce 
grand bruit qui a élé entendu depuis l'étage supé
rieur et que s'il était tombé contre la porte ensuite 
d'un coup assez violent pour l'avoir étourdi, l'on 
ne comprendrait point qu'il n'en ait ressenti 
la plus légère indisposition durant toute la soi
rée qu'il a passée en société. Au reste la position 
dans laquelle il a été trouvé, adossé au mur en 
face de l'escalier, le côté droit dans la direction 
de la porte, vient encore détruire tonte proba- ! 
bilité d'un attentat de ce genre ; car, dans ce 
cas, il auraitdû être blessé du côté gauche qui 
était iournévers la porte d'entrée, et la plaie se 
trouvant sur l'occiput, le sang aurait dû se ré
pandre sur le dos et non pas sur le devant et 
sur leflanc, ainsi que cela a été constaté; 

Considérant que les témoins affirment avoir 
vu des gouttes de sang sur le palier devant la 
porte du fond de l'allée, et immédiatement au 
dessous de la targette fixée par un cadenas qui 
avançait de 6 centimètres ce qui parait démon
trer que M. Henzen s'est blessé à cette targette 
par une chute accidentelle ; 

Considérant que le rapport médico-légal 
n'attribue pas la mort de M. Henzen à la bles
sure dont s'agit laquelle n'ji pas lésé le crâne ; 

Considérant enfin, que rien ne peut faire sup
poser que M. Henzen, aimé el respecté de tout 
le monde, ail pu avoir un ennemi assez barbare 
el assez cruel pour porter une main criminelle 
sur sa personne; 

Décide de no pas donner suite à cette pro
cédure et en met les frais à la charge du fisc 

Le greffier, Le Juge Instructeur 
Me ROUILLER R. DALLÈVES 

La décision qu'on vient de lire est- nette et 
bien motivée ; elle ne laisse place à aucun 
doute ; elle confirme pleinement le récit que 
nous avons donné ici même de l'accident. Aussi 
serons-nous sobres de réflexions. 

Que devient maintenant la fable inventée par 
quelques fannliqueset divulguée par les journaux 
cléricaux ? Que devient la légende du mnrly.i 
qui meurt en pardonnant à ses bourreaux? le 
crâne fracassé, dont parlait VA mi du Peuple ? 
les assassins radicaux ? les sicaires qui émail-

une des plus larges rues de la ville ; une mai
son encore vaillamment éclairée s'offrit à ses 
yeux ; la porte cochère était ouverte pour don
ner passage aux beaux équipages qui sortaient 
de la cour, et ramenaient à leurs demeures res
pectives les sommités de l'aristocratie espagnole. 

L'Indien se glissa habilement dans cette ri
che habitation ; il ne pouvait demeurer dans la 
rue, où se pressaient quelques curieux zambos, 
attirés par la sortie des voitures. Bientôt les 
portes de l'hôtel furent soigneusement fermées, 
et l'Indien se trouva dans l'impossibilité de fuir. 

Quelques laquais erraient ça et là dans la 
cour; Martin Paz franchit prestement, un.riche 
escalier en bois de cèdre, orné de tentures de 
prix ; les salons encore éclairés, ne lui assu
raient point un refuge convenable ; il les tra
versa avec la vitesse de l'éclair, et disparut 
dans une chambre pleine de ténèbres protectri
ces. 

Bientôt les derniers lustres furent éteints, et 
la maison retomba dans le silence. 

L'Indien Paz, en homme d'énergie pour qui 
les moments sont précieux, s'inquiéta de re
connaître la place et déjuger des plus, sûrs mo
yens d'évasion ;, les fenêtres de cette chambre 
donnaient sur un jardin ; la fuite était pratica
ble, et Martin Paz allait s'élancer, quand il enr 
tendit ces paroles : 

— Senor, vous avez oublié de voler les dia-

laient déjà des compositions d'écoliers? La Ga
zette verra-t-elle encore en nous l'habileté des 
bourreaux, verra-t-elle encore nos mains dé
goutter de sang? C'est possible puisqu'elle ne 
s'est pas encore rétractée, malgré l'évidence, 
malgré une enquête instruite par des hommes 
dont l'opinion ne saurait être suspecte de radi
calisme. 

Pour nous, nous avions à cœur de ne pas 
laisser semblables machinations prendre raci
ne; de ne pas permettre qu'on inventât des cri
mes pour trouver des criminels. 11 s'agissait 
non seulement de l'honneur du parti libéral, in
dignement accusé, mais encore de l'honneur de 
la ville qui n'a pas intérêt à ce qu'on la regar
de comme un repaire de brigands. 

Il ne reste donc de celte histoire qu'une tris
te réflexion : elle est une preuve de la facilité 
avec laquelle, même dans nos temps, la per
versité recrute la crédulité pour les contes les 
plus invraisemblables. 

Il ne reste d'autres coupables que les impos
teurs, les calomniateurs. Nous avons promis de 
ne les lâcher qu'après les avoir cloués au pilori 
de l'opinion honnête : les y voilà. 

Monthey, le 30 mars 1881. 
Pour appaiser l'orage que nous nous sommes 

attiré au sujet de nos réflexions sur le quêteur 
Wagner, à Slonlbey, nous venons déclarer que 
les explications si franches de M. le Président 
de la Municipalité de ce lieu et celles de M. 
Th. F. qui suivent, et qui ont paru dans le der
nier N° du Confédéré du Valais, nous ont en
tièrement satisfait. 

Toutefois, il. le Président de la Municipalité 
en question se servant des mots soulignés : im
portance, grave affaire qui auraient rapport à 
ce que nous avons écrit, nous lui feront remar
quer que c'e5l absolument ignorer nos inten
tions que nous eussions voulu meltre de l'im
portance ou de la gravité là-dedans. 

Nous ne voulions pas critiquer inconsidéré
ment une administration, mais seulement savoir 
le pourquoi d'une chose que l'opinion publique 
désapprouvait. 

Maintenant celle célèbre affaire esléclaircie; 

mants que j'avais laissés sur cette table ! 
Martin Paz se retourna. Un homme d'une 

noble taille et d'une grande fierté de physiono
mie lui montrait un écrin du doigt. 

L'insulte mit le poignard à la main de Mar
tin Paz. Il se rapprocha de l'Espagnol, dont le 
sang-froid demeurait inaltérable, et, dans un, 
premier mouvement d'indignation, leva le bras 
pour le frapper... ; mais, tournant son arme con
tre lui-même : 

— Senor, dit il d'une voix sourde, si vous 
répétez de semblables paroles, je me tue à vos 
pieds. 

L'Espagnol, étonné, considéra plus attentive
ment l'Indien, et, à travers sa chevelure bour
beuse, il démêla une si superbe franchise, qu'il 
sentit quelque sympathie étrange lui monter au 
cœur ! Il alla vers la fenêtre, la.ferma doucement, 
et revint vers l'Indien dont le poignard était 
tombé à terre. 

—Qui êtes-vous? lui dit-il. 
— L'Indien Martin Paz... Je suis poursuivi 

par les soldats de ronde, pour m'être défendu 
contre un métis qui m'attaquait, et l'avoir jeté 
à terre d'un coup de poignard! 

(A suivre.) 
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une plume venimeuse pourrait-elle se fourbir 
pour nous punir de notre témérité, .nous n'en; 
dirons plus rien. 

Que la police locale dorme sur ses deux 
oreilles ainsi que la politique gouvernementale: 
la paix avant toul. 

Nous finirons donc la bataille en annonçai 
qu'après inspection des morts et des blessés 
nous avons reconnu que tout le monde se porte 
bien, hormi les petites pièces qui auraient pu 
trouver une plus grande utilité ailleurs. 

J. B. 

Confédération suisse. 

La Société fédérale de tir, réunie à Olten 
hier, a voté un subside de 12,000 fr. en faveur 
du Tir fédéral de Fribourg ; une partie do ce 
subside devra être consacrée au tir de section. 
La fortune de la dite Société s'élève à fr. 
61,775. Il est décidé que le Tir fédéral doit du
rer un à deux jours de plus que jusqu'à présent, 
et qu'une révision des statuts de la Société au
ra lieu encore cette année. 

— La question internationale du droit d'asile 
continue, a donner lieu à des commentaires té
légraphiques ; les autorités fédérales n'ont tou
jours rien reçu, elles ne recevront rien, pour 
le moment au moins. Le gouvernement russe 
s'assurera, avant de passer aux notes, l'appui 
moral des Etats qui sont eux aussi menacés par 
les révolutionnaires socialistes. 

Il est donc plus que probable que des notes 
seront échangées entre les cabinets, et qu'en 
somme on demandera aux gouvernements de 
Londres, Paris, Bruxelles et au nôtre une sur
veillance aussi rigoureuse que possible des in
ternationalistes. On ne peut refuser d'accepter 
la réclamation sous celle forme; quand à son 
efficacité, c'est autre chose, et on peut dire, 
sans crainte de blesser l'autorité russe, que si 
elle se fie à cette surveillance seulement, elle 
n'en n pas fini avec les épreuves. Le mal étant 
en Russie et non à Genève, Paris ou Londres, 
c'est chez soi qu'il y a lieu d'être sur ses 
gardes. 

— s s e e o a s B -

Kouvelles des Cantons 
ZURICH. — La ville de Zurich était en 

grande joie hier, c'était la fête du printemps 
dite du Sei:hselaulen ; des corps de musique et 
des bandes de gamins courent les rues depuis 
le matin ; toutes les affaires commerciales et 
industrielles son! suspendues, à l'exception ce
pendant des brasseries et cafés qui regorgent 
de consommateurs. Les grandes eaux sont mi
ses en jeu à la grande fontaine de la gare, el
les trains de chemins de fer comme les bateaux 
ne cessent de déverser des flots de visiteurs. 
Dans ces conditions, la soirée promettait d'être 
animée. 

BALE. — M. Gemuseus, un 'homme fort con
nu et aimé à Bâle, vient d'être victime d un 
triste accident; Son cocher étant malade, il 
avait engagé provisoirement un remplaçant. Ce 
dernier toutefois ne s'acquitlant pas bien de sa 
lâche, M. Gemuseus le renvoya et se décida 
lundi soir à faire lui même le service de son 
cocher jusqu'au moment où il pourruit le re
prendre. Cet essai fut malheureux :. mardi ma
lin, comme il ne 'ressortait pas de l'écurie où 
on l'avait vu entrer longtemps auparavant, on 

alla à sa recherche et on le Irouva étendu à 
terre,, mort, la tête fracassée pur une ruade de 
son cheval. 

THURGOYTE. — Tous les membres du 
gouvernement actuel ont été réélus dimanche 
par le peule. 

GENÈVE. — Dimanche après midi il est ar
rivé un grave accident à la gare : un ouvrier 
tisserrand., âgé de 43 ans, nommé Znniker ori
ginaire du canton d'Argovie, qui voulait re
tourner à Divonne, où il travaillait, étant arrivé 
à la gare trop en avant sur l'heure du départ 
du train qu'il se proposait de prendre, se cou
cha pour se reposer sur un mur qui est à hau
teur d'appui du côté de la gare, mais, qui de 
l'autre côté domine d'une grande hauteur la 
cour de l'hôtel de la Monnaie, située en contre
bas. 

Il s?endormit bientôt sous l'influence du so
leil dans celle position dangereuse ; au moment 
où il s'éveilla plus tard, il fit un mouvement qui 
le précipita du haut de ce mur de soutènement 
sur le pavé de la cour de l'hôtel. 

Ce malheureux a été tuè sur le coup, et son 
corps a été transporté à la morgue judiciaire. 

Nouvelles Etrangères. 
France. 

Samedi matin ont eu lieu à Nice, les obsè
ques des malheureuses victimes de h catastro
phe. Toute les autorités civiles et militaires as
sistaient à celte douloureuse cérémonie, à la
quelle la population toute entière a pris part, et 
et suivaient cinq grands chars funèbres, com
plètement entourés de draperies noires, sur
montés de couronnes d'immortelles et contenant 
cinquante-cinq cadavres des victimes conduits 
par des cavaliers d'artillerie. Quatre cadavres 
avaient été réclamés par leurs familles. 

Derrière les chars venaient des parents des 
victimes dans un étal indescriptible d'affliction. 
La musique du l l l m e de ligne les suivait et 
jouait des marches funèbres. 

Quant aux victimes qui peuvent encore être 
ensevelies sous les décombres, les dépêches se 
contredisent et nous ne pouvons savoir exacte
ment le nombre de ces victimes. 

— M. Oscar de La Fayette, sénateur inamo
vible, membre de la majorilé républicaine, est 
décédé à Paris dans la nuit de samedi à diman
che, des suites d'un anthrax dont il soufFrait de
puis un mois. 

Petit-fils du général La Fayette, il se destina 
à la carrière des armes. En 1848 il fut élu ainsi 
que son père, représentant do la Constitu
ante par le département de Seine-et-Marne ; il 
vota constamment avec le parti républicain mo
déré. Après le coup d'Etat, il donna sa dé
mission d'officier d'artillerie et rentra dans la 
vie privée. 

En 1871, il fût élu à l'Assemblée nationale 
par le même département, s'inscrivit au groupe 
de la gauche républicaine, qu'il présida en 1872. 
Eh décembre 1875, 1M. de La Fayelle fut élu 
sénateur inamovible. Il était en outre président 
du conseil général de Seine-elt Marne. 

Russie. 

Lundi des salves ont annoncé l'inhumation 
d'Alexandre IL dont le corps.a été transporté 
de l'église dans la citadelle. Le catafalque était 
couvert de couronnes. 

L'agence russe annonce que la presse, le 

conseil municipal de la capitale, invitent le gou
vernement à s'enténdref avec les puissances 
dans le but d'exercer une surveillance sur les 
internationalistes. La Suisse est également in
téressée à ce projet, attendu que son existence 
n'est assurée que dans l'intérêt de la paix et de 
l'équilibre européen. 

On^attend après le départ des princes la pro
clamation de l'état de siège dans la capitale 

Angleterre. 

Le correspondant de Londres au Temps, qui 
a été chargé de présenter au ministre Bright 
l adresse française relative au Transvaal, rend 
compte do sa visite et termine par ce trait : 

u M. Bright, avec sa franchise ordinaire 
n'hésita pas à reconnaître que l'Angleterre avait 
outrepassé ses droits et il ajouta ; «' Toutes les 
nations ont quelque chose sur la conscience. 
Laquelle n'a pas un peu à se repentir ? 

— Pour la première fois, notification a été 
faite aux socialistes anglais et étrangers que si 
l'assassinat du czar était approuvé soit directe
ment soit, indirectement dans les discours au 
banquet des communards de Londres, la police 
appréhenderait au corps l'orateur qui se serait 
fait le panégyriste de cet épouvantable forfait. 
Les communards se le sont tenu pour dit et 
n'ont pas soufflé mot. 

Roumanie. 

La loi érigeant en royaume la principauté de 
Roumanie et proclamant r#r le prince Charles 
avait été présentée samedi dernier par un dé
puté, et volée successivement à l'unanimité par 
les deux Chambres. Le soir même, cette loi a 
été portée au palais et promulguée dans la salle 
du trône, en présence de tous les membres du 
parlement. 

FAITS DIVERS. 

— Une remarquable opération chirurgicale 
vient d'être faite à Vienne, dans la clinique du 
docteur Billrolh, rapportent les journaux vien
nois. 

Une femme âgée de 43 ans, al teinte d'un, can
cer à l'estomac avec rétrécissement considéra
ble du pylore, et dont l'état était désespéré, a 
été sauvée au moyen de l'extirpation de là par-
lie malade. L'habile praticien ayant fait Finci-
sion abdominale le long de la petile curvature 
de l'estomac, a tiré l'organe en dehors de la 
cavité. 

L'ouverture de l'estomac est si remplie d'ex
croissances et si rélrécie, qu'on pouvait à peine 
y introduire un tuyau de plume, Le docteur Bill-
ralh a coupé entièrement la partie rongée, qui 
avait 14 centimètres de circonférence ; l'esto
mac était rapetissé et fendu en deux morceaux 
un grand et un petit, qui ont élé ensuite recou
sus avec de la soie. Le nombre de points de 
couture s'élevait à plus do cinquante. Au bout 
de quelques jours, la patiente se trouvait réta
blie, et pouvait manger aussi facilement qu'a
vant sa maladie. 

— On annonce que le théâtre Aliprendi; d»» 
Modène, vient d'être complètement brûlé. L'in
cendie ayant commencé deux heures avant la 
représentation, on n'a pas eu à déplorer d'ac
cident de personnes. Quant aux perles maté
rielles elles sont fort importantes. On n'a pu 
sauver que.les costumes. , 
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M»HM 
A VENDRE 

Un char à banc, a rec échelles à foin de r e 
change et brancard. Une cuve soit line de 40 
brantes. Une cuve à décharger la vendange. — 
Un rucher. 54—6 — 1 

S'adresser à l'imprimerie qui indiquera. 

HÂUSSURES 
Grand choix, à prix avantageux» 
55-12v.l JOS. lligllini, Sion. 

UNIVERSITÉ DE GENÈVE. 
PROGRAMME DES COURS PENDANT LE SEMESTRE D M 

DE L'ANNÉE 1 8 8 0 - 1 8 8 1 

A vendre 
Un âne avec son harnachement et un petit 

char. 
S'adresser à Philippe Blulher, négociant à 

Aigle, 5 6 - 1 - 1 

DDTOIT, vétérinaire, à Aigle, 
est absent pour service militaire jusqu'à nouvel 
avis. 5 6 - 1 - 1 

0 demando à louera Sion, un appartement 
de deux chambres el cuisine, si possible meu
blé. — S'adresser au concierge de la Cie du 
Simplon. 5 2 - 2 

= = ==g= > 
Les personnes qui voudraient se charger 

pendant la saison d'été de la fourniture de 60 à 
100 douzaines d'oeufs par semaine, peuvent 
adresser leurs offres de suite à Charles BulFal 
confiseur à Bex. 52 2 - 2 

P B I i i . I I i " ' • r - ••• —n • i i i i i m i - i — 

A l lOl ie i r nne chambre et cuisine, s'adres
ser à l'imprimerie. 5 3 — 2 - 1 

VINS ET SPIRITUEUX. 
La maison SIMON STEIGMEIER, de Cette, Bor

deaux et Genève, expédie ses vins garantis purs 
naturels et de tout 1" choix aux prix suivants: 

Vin du Midi, qualité supérieure, la 
pièce, 220 litres fr, 
1̂ 2 pièce, 110 litres • 

Vin blanc, qualité supérieure, la pièce, 

110 
58 

fr. 120 
65 

fr. 445 
75 

180 
95 

220 litre , 
1?2 pièce 110 litres, 

Mâcon, vieux, bon ordinaire, la pièce 
216 litres 
1?2 pièce, 108 litres 

Bordeaux vieux, rouge et blanc, la 
pièce, 228 litres, 
lj2 pièce, 114 litres, 
|i Pour les qualités de vins supérieures prix-
eourants et échantillons sur demande. 

Cognac, Rhum — Eau-de-cerises — Marc — 
Vermouth. 

fûts à retourner en gare Genève 
Marchandise prise en gare Genève. Le droit 

fédéral et le transport depuis Cette, Mâcon, Bor
deaux, payé jusqu'à Genève est compris dans 
les prix ci-dessus. 

M ad res se r exclusivement gtonr les com
mandes à M. SIJIIOX, 10. rue des Voirons 
a 15, rue des taures, ù « e n è v e . 

1. Faculté 3âes Sciences. 
A} Seetion des Sciences mathématiques. — MM. G. Oltraraare : Géométrie descriptive. Théorie 

générale des équations. Calcul différentiel et intégral. — C. Gellerier : Mécanique analytique et 
appliquée. — E. Plantamour : Astronomie théorique. 

B) Section des Sciences physiques et naturelles. — MM Wartmann : Physique expérimentale. — 
R. Pictet.: Physique, industrielle, théorique -, et pratique. Calculs de physique. — G. Gràbe; Clii-
mie organique. Chimie teelwiqioe inorganique. —Denis Monnier .: -Chimie biologique. Chimie phar
maceutique. — E. .Yùng : Géologie. Excursions géologiques, — H. Fol : Zoologie. — Thury : Or-
ganographie botanique. — Muller : Botanique médicale -et classification botanique. 

Exercices pratiques dans les différents laboratoires de physique, chimie, Embryogénie, Botanique, 
Microscopie et anatomie comparée. 

Cours libres. — M. ,C. Baur : Optique analytique. — Théorie du Potentiel. 

11. Faculté des Lettres. 
A) Section des .lettres. — MM- A. Oltramare: Langue et Littérature latines. — Nicole:: Langui 

et Littérature grecques. — Segond,: Langue hébraïque. — E. Humbert : Littérature française. 
— Krauss : Langue)et littérature allemandes. — Marc-Monnier : Littérature comparée. Théorie 
et pratique de l'improvisation. Diction.— E. Ritter : Histoire de la langue française. — Wert-
heimer : Linguistique. — H. F. Amiel : Philosophie. — Ch. Morel : Antiquités. 

Cours libres. — MM. A. de la Galle : Grammaire comparée des langues romanes. Philosophie du 
langage. — Duproix : Philosophie — A. Wagnon : Antiquités grecquev. 

B) Section des Sciences sociales. —MM. Wertheimer: Philologie. — P. Vaucher : Histoire générale. 
Histoire contemporaine. — Amédée Roget: Histoire de Genève. — Dameth : Economie politi
que. Statistique. — E. Strœhlin : Histoire des religions. — Jaquemot ; Histoire de la civilisation. 

111. Faculté de ffdroit 
MM. Henri Brocher : Institution du droit civilj romain et germanique, — Jousserandot : Eléments 

du Droit civil français. Pandectes. Diction. — Hornung : Droit public. Droit pénal. — Ch. 
Brocher : Droit civil. Droit international privé. — A. Martin : Droit commercial. — Gentet : Pro
cédure civile. D^oit civil comparé.— Dameth: Economie politique. 

Y¥, Faculté de Théologie. 
MM. Chastel : TJiéologie historique. —Hugues Oltramare: Exégèse du Nouveau-Testament ; Lec

ture et interprétation philologique du Nouveau-Testament. — Bouvier,: Théologie sgstématique. — 
Gougnard : Homilétique, Exercices d'homilétique. Diction. — Segond : Exégèse de lAncien-Tes
tament. Archéologie biblique. Langue hébraïque. 

V. Faculté de Médecine. 
MM. Laskowski : Anatomie normale. — Schifï : Physiologie. — Zahn : Anatomie patholo

gique spéciale des organes. — Revilliod : Clinique médicale. — Julljard : Clinique chirurgicale. — 
Alfred Vaucher : Clinique obstétricale et Gynécologique. — Cours .d'Opérations obstétricales. — Vu-
liet: Policlinique. —D'Espine : Pathologie interne. — J.-L. Reverdin : Pathologie externe, Méde
cine .opératoire. — Prévost : Thérapeutique. — Olivet : Psychiatrie. 

Cours libres. — MM. Barde : Clinique ophtalmologique. — Haltenhoff : Pathologie oculaire. Cli
nique et Policlinique ophthalmoloyique. — Jentzer : Répétitoire d'accouchements. Répétitoire de 
Gynécologie. Cours d'Opérations gynécologiques avec exercices pratiques. — Eternod : Histologie 
normale. — Aug. Reverdin : Répétitoire de' chirurgie. Cours de bandages et d'appareils. — Oltra
mare : Maladies vénériennes. — Ed. Martin: Maladies des voies urinaires. — Cordés: Obstétrique 

Les Cours du semestre d'été s'ouvriront dans toutes les Facultés le VENDREDI 1er avril 1881. 

S adresser pour le programme détaillé et pour tous autres renseignements, au Bureau du Dé
partement de l'Instruction publique ou au Bedeau de l'Université. 

( I I2403X) -51 -2 -2 
L E RECTEUR DE L'UNIVERSITÉ, 

B.. SOllUT. 

Un demander,; jour enlrer de suite un 
bon domestique parlant 

tes dieux langues et connaissant parfaitement le 
maniement des chevaux. Inutile de se pré
senter sans do bons, certiûcals. S'adresser à 
l'imprimerie qui indiquera. 4 9 — ? - 3 

EXTRAIT VEGETAL 
du lôr ëcliwaig-er, 

.Guérit en quatre semaine toutes les consé
quences de Y onanisme, ,1a faiblesse virile, les 
polulions nocturne ainsi gue toutes les maladies 
vénériennes des deux sexes qui sont guéries 
en très-peu de temps. Succès garanti. 

Un flacon nvec l'instruction, est expédié con
tre l'envoi de 5 francs, adressé directement nu 

h' tichtoaiger, Sienne, VU Schottenfeld-
<*«»» CO. ( H . 3 2 U . ) 46—50—2 

Un maître d'MIôtel de la Suisse 
française demande à louer dans le canton du 
Valais un Hôtel-Pension bien achalandé, s'ou-
vrant pendant l'été. 

S'adresser pour renseignements à M. Alex. 
Persol, hôtel de la Couronne, à St Biaise. Neu-
châtel. 47-4 3 

AVIS. 
Un jurassien français, fabricant de lunette?, 

désirerait enlrer en rapport avec des négociants 
tenant cet article. Ces lunettes sont excellentes 
pour vues basses. Il peut fournir des échantil
lons au besoin. 

S'adressera Victor-Alexandre Vendelle, aux 
Landes, hameau des Rousses (Jura). 

3 9 - 6 - 5 

H iniiA-tn deS b l"es do tilleul, 
Un uCneTe aYanl al> moins un mèlre 

de longueur el 24 centi
mètres de diamèlre, au prix de 60 à 80 cenli 
mes le pied cube, suivant la qualité. S'adresser 
à MM. J. THIRI0N <fc Cie, à Sallaz s. Ollon 
(Vaud). 34m 4-4 

SION, IMPRIMBELB J. BXBSEK. 




